Accueil extrascolaire (AES) — conditions et horaires

Les communes de Bulle et Morlon organisent un accueil extrascolaire sur chaque site afin
de faciliter votre organisation familiale. Ils accueillent les éléves de 1H a 8H du Cercle
scolaire Bulle-Morlon et des classes d’enseignement spécialisé de la Gruyére (CENSG).

E L’AES est ouvert, mercredi compris, selon le calendrier scolaire en page 6. Selon agenda
S ci-dessous, il est également ouvert certaines semaines des vacances scolaires.

=[] Ce service est payant et soumis a une taxe d’inscription, non remboursable, de CHF 50.- par enfant. Les
conditions de placement ainsi que le réeglement général sont disponibles, section « Documents », via ce
code QR.

HORAIRES DES PLAGES D’ACCUEIL

Leve-Tot Matinée Bulle d’Air Apres-Midi Couche-Tard 1 Couche-Tard 2

06.30-07.50 07.50-11.30 11.30-13.30 13.30-15.20 15.20-17.30 17.30-18.30

LUNDI v v v’ 4 \
MiRol \' 4 \ v v’ v \' 4
MERGREDI v v v v v
s \' 4 \ 4 \' 4 \ 4 \' 4 \' 4
VENDREDI  \/ v v v v

OUVERTURES DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 26/27

AUTOMNE -LATOUR

INSCRIPTIONS : & Lun 12 au ven 16 octobre 2026

Jour ou Yz jour

% CARNAVAL - LECHERE
' Lun 08 au ven 12 février 2027

% @ PAQUES - CONDEMINE
=% Lun 05 avrilauven 09 avril 2027

PLACES :

4/20 Limitées!!

JUILLET-LATOUR
Lun 12 auven 22 juillet 2027

é& AOUT - LECHERE
' Lun 16 au mer 25 aolt 2027

TRANSPORT :

ﬁ.ﬂ Sous responsabilité

des parents
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